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Priorités d’actions

Réunion du 
23 avril 2010

Direction de la multimodalité
Service modes actifs



L’élaboration d’un PAVE
La loi sur le handicap de février 2005
proposant «l'égalité des droits des chances,
la participation et la citoyenneté des
personnes handicapées» impose aux
communes l’établissement d’un plan de mise
en accessibilité de la voirie et des
aménagements des espaces publics (PAVE)

 améliorer l’accessibilité des personnes
handicapées (tous types de handicaps) ou
se déplaçant difficilement (personnes
âgées, parents avec les poussettes, etc.).

L’objectif du plan d’accessibilité est de mettre
la collectivité, en situation de faire des choix,
sur sa politique future d’accessibilité et
d’établir une programmation.



Méthodologie du PAVE

Validation élus

2019

Phase 1:
Démarche 

et périmètre

• Sensibilisation 
des acteurs locaux

• Analyse urbaine 
et choix du
périmètre
du PAVE  

Concertation 
associations

Périmètre d’études
18 OCTOBRE 2019

Phase 2 :
Diagnostic

• Réalisation 
du diagnostic

terrain
(relevés des défauts,

photos, 
profils 

et cartographie)

Phase 3 :
Priorités d’actions

•Priorités d’actions
et recherche
de solutions 
techniques

(fiches actions 
avec approche 

financière)

Concertation 
associations

Priorités d’actions 

Validation élus

Phase 4 : 
Elaboration

du PAVE

• Programmation 
pluriannuelle

Budget accessibilité 
Court terme : 5 ans

Moyen terme : 5 ans
Long terme : à définir 



Les défauts d’accessibilité - Cheminements

Haie envahissante  Absence de cheminement

Revêtement de trottoir 
inconfortable Trottoirs < 1.40 m



Les défauts d’accessibilité - Obstacles

Absence d’abaissé de trottoir Absence de bande d’éveil

Obstacle sur cheminement Mobilier non conforme







PESSAC

Indices d’accessibilité par tronçons de voies





PESSAC

Obstacles et mobilier



Le choix des priorités d’actions





SECTEUR 1 : Verthamon Haut-Brion/Les Echoppes-Le 
Vallon/Bourg/Casino/Noès/Sardine/Le Monteil

PERIMETRE

Périmètre PAVE

Travaux programmés hors PAVE

Travaux réalisés hors PAVE



Périmètre PAVE

Travaux programmés hors PAVE

Travaux réalisés hors PAVE

SECTEUR 1 : Verthamon Haut-Brion/Les Echoppes-Le 
Vallon/Bourg/Casino/Noès/Sardine/Le Monteil

PRIORITES

FRUGES FORGE

ACIERIES

STE 
MARIEMADRAN

PONT DE 
L’ORIENTFON DE 

MADRAN

NOES

CONDILLAC

LAGRANGE

DESCARTES

FERME EXP

AS

FABRE

PALISSY

CICERON

BOURGAILH

BONCOUR

NOES

COHE

MARCEL

TRENDEL PUJOL

PASTEUR
GAMBETTA

LAUGAA

CHAUMET

LAMARTINE

CORDIER

VALLON

JAURES

BAS 
BRIONCOHE

ARNOZAN

Priorité 1 – court terme (0 - 5 ans)
Priorité 2 – moyen terme (5 - 10 ans)
Priorité 3 – long terme (> 10 ans)
Travaux programmés hors PAVE



SECTEUR 2 : Brivazac-Candau/La Paillère-Compostelle/Chiquet-
Fontaudin/Saige

PERIMETRE

Périmètre PAVE

Travaux programmés hors PAVE

Travaux réalisés hors PAVE



SECTEUR 2 : Brivazac-Candau/La Paillère-Compostelle/Chiquet-
Fontaudin/Saige

PRIORITES

LAMARTINE

PONT DE 
CHIQUET

CHIQUET

BAS BRION

ECHOPPES

ROND POINT

BRIVAZAC

DESBATS

GRADIGNAN

CARDINAL

CORNEILLE

PAGNOL

CHASSEURS



Périmètre PAVE

Travaux programmés hors PAVE

Travaux réalisés hors PAVE

PESSAC
SECTEUR 3 : Arago-La Chataigneraie/France-Alouette

PERIMETRE



PESSAC
SECTEUR 3 : Arago-La Chataigneraie/France-Alouette

PRIORITES

CHAUMET

CAMPONAC

ARAGO

ANTOUNE

PONTET

ELUARD

PHILADELPHE 
DE GERDE

COULOMB

CHEVREUL

MORIN

CASTAING

FAURE

COUBERTIN

HAUT 
LIVRAC

St EXUPERY

PARC 
D’ESPAGNEPROVINCES

BERNHARDT

BEARN

LOCARNO

Priorité 1 – court terme (0 - 5 ans)
Priorité 2 – moyen terme (5 - 10 ans)
Priorité 3 – long terme (> 10 ans)
Travaux programmés hors PAVE

HAUT 
LIVRAC



SECTEUR 4 : 3M-Bourgailh/Cap de Bos/Magonty/Toctoucau

PERIMETRE

Périmètre PAVE

Travaux programmés hors PAVE

Travaux réalisés hors PAVE



SECTEUR 4 : 3M-Bourgailh/Cap de Bos/Magonty/Toctoucau

PRIORITES

PROVINCES

BRETAGNE

CHAMPAGNE

BELFORT

COMTE

MAGONTY

ROMAINVILLE

AVIGDOR

PELLETIER

PORT AERIEN

POUDRIERE

COUBERTIN

FLANDRES



Voies priorité 1 - court terme 2020-2024 (5 ans) 1 367 739,35 €

Voies priorité 2 - moyen  terme 2025-2029 (5 ans) 1 763 179,21 €

Voies priorité 3 - long terme à partir de 2030 2 485 163,72 €

Total Général 5 616 082,28 €

Programmation pluriannuelle du PAVE de PESSAC


